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Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Après l’article L. 1233-60-1 du code du travail, il est inséré un article L. 1233-60-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1233-60-2. – Les salariés d’une entreprise en situation de fermeture, de vente, de 
liquidation judiciaire, ou d’une volonté affirmée de délocaliser tout ou partie de l’activité d’une 
entreprise ou d’un établissement à l’extérieur des frontières nationales disposent d’un droit de 
préemption pour former une coopérative. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à instaurer un droit de préemption pour les salariés victimes de la fermeture, 
de la vente ou de la délocalisation à l’extérieur des frontières nationales de leur entreprise.


